




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé : 

L’exigence de bonne gouvernance est d’ordre global et pas seulement national ; la 
démocratie, la citoyenneté ne se développent nulle part en vase clos, mais en interaction avec les 

évolutions mondiales, voire en coopération internationale entre acteurs nationaux et 
transnationaux. De plus, l’ouverture des frontières économiques et médiatiques, les 

regroupements régionaux, le développement des institutions mondiales dans pratiquement tous 
les domaines importants. Les fonctions de l’État, pour ce qui est de la bonne gouvernance, sont 

multiples. Il est responsable des services publics et de la mise en place d’un environnement 
propice au développement humain durable. Tout cela signifie que l’État est chargé d’établir, de 

préserver des cadres juridiques et réglementaires stables, efficaces et équitables pour garantir 
l’accomplissement de l’activité publique et privée. L’objectif est de montrer que l’État doit 

d’abord assurer la stabilité, l’équité de l’activité politique, puis jouer un rôle d’intermédiaire et 
d’arbitre des intérêts lors des conflits d’intérêts. Cela signifie enfin qu’il doit garantir la bonne 

marche du service public et en rendre compte. L’État constitue une force importante pour 
promouvoir la bonne gouvernance, mais il n’est pas la seule force. Garantir et préserver la paix, 

la stabilité et la bonne gouvernance dépend en partie des possibilités offertes par l’économie et 
la création qui génèrent des revenus suffisants pour améliorer le niveau de vie des citoyens. 

Mots-clés : Bonne gouvernance, Démocratie, Développement, État, Gouvernance. 

Abstract : 

Democracy and citizenship do not develop anywhere in a vacuum, but in interaction with global 
developments, and even in international cooperation between national and transnational 

players. In addition, the opening up of economic and media frontiers, regional groupings and the 
development of global institutions in virtually all important areas. When it comes to good 

governance, the State has many functions. It is responsible for public services and for creating 
an environment conducive to sustainable human development. All this means that the State is 

responsible for establishing and maintaining stable, effective and equitable legal and regulatory 
frameworks to guarantee the performance of public and private activity. The aim is to show that 

the State must first ensure stability and fairness in political activity, and then act as an 
intermediary and arbiter of interests in the event of conflicts. Finally, it must ensure that the 

public service runs smoothly and be accountable for its performance. The state is an important 
force in promoting good governance, but it is not the only force. Guaranteeing and preserving 
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peace, stability and good governance depends in part on the opportunities offered by the 
economy and creativity, which generate sufficient income to improve people's standard of 
living. 

Key Word : Good governance, Democracy, Development, State, Governance. 

Introduction 

Le développement et la bonne gouvernance sont deux piliers fondamentaux du progrès 

d’une société. Tandis que le développement se manifeste par l’amélioration des conditions 

économiques, sociales et institutionnelles, la bonne gouvernance se définit par la gestion 

efficace et transparente des affaires publiques au service de l’intérêt général. Si ces deux notions 

semblent aller de pair, leur articulation demeure un défi majeur pour de nombreux pays, 

notamment ceux en quête d’un essor économique durable et d’une stabilité politique pérenne. 

Dans un monde globalisé où les inégalités persistent et où les crises politiques et 

économiques s’enchaînent, la question du lien entre développement et gouvernance devient 

cruciale. Également « l’efficacité des politiques économiques nationales dépend de leur 

interaction avec les politiques économiques des autres » (P. Jacquet, 2022, p.2). Dans un tel 

contexte un État peut-il assurer son développement sans garantir une gouvernance rigoureuse et 

éthique ? À l’inverse, une gouvernance exemplaire suffit-elle à garantir le développement ? 

Nombre d’exemples à travers le monde montrent que la relation entre ces deux concepts n’est ni 

automatique ni linéaire. Certains pays connaissent une croissance économique soutenue malgré 

des institutions fragiles, tandis que d’autres affichent des mécanismes de gouvernance solides 

mais peinent à atteindre un niveau de développement satisfaisant. 

Face à cette complexité, il apparaît essentiel de poser une réflexion approfondie sur la 

manière dont ces deux entités peuvent être mises en équation, c’est-à-dire articulées de manière 

complémentaire et efficace. Comment assurer une gouvernance capable d’impulser un 

développement durable et équitable ? Quels sont les principaux défis à relever pour éviter que 

l’un ne se fasse au détriment de l’autre ? Enfin, quelles stratégies peuvent être mises en place 

pour garantir un équilibre optimal entre ces deux dimensions ? 

Cette réflexion se propose d’examiner cette problématique en trois temps. Tout d’abord, 

nous analyserons les concepts de développement et de bonne gouvernance en mettant en 

lumière leur interdépendance. Ensuite, nous identifierons les défis majeurs qui entravent   une 
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équation harmonieuse entre ces deux dimensions. Enfin, nous explorerons des pistes de 

solutions pour construire un modèle équilibré et efficace, où développement et gouvernance se 

renforcent mutuellement. 

 

1. Horizon sémantique des concepts 
1.1 Définition et enjeux du développement 

 
Le développement est un processus complexe qui englobe plusieurs dimensions : 

économique, sociale, politique et environnementale. Il ne se limite pas à la croissance du PIB, 

mais vise une amélioration durable des conditions de vie des populations. Le développement 

durable repose sur l’équilibre entre la croissance économique, la protection de l'environnement 

et la justice sociale. 

 

Dans de nombreux pays, le développement se heurte à divers obstacles tels que la pauvreté, 

les inégalités, l'accès limité à l'éducation et aux soins de santé, ainsi que des institutions faibles. 

Une gouvernance efficace est donc essentielle pour garantir un développement inclusif et 

équilibré. 

 
1.2. Du concept de bonne gouvernance 

 
 

Plus la démocratie s’approfondit, plus l’exigence de bonne gouvernance devient 

incontournable ; inversement, mieux cette exigence est satisfaite plus s’impose le 

perfectionnement toujours plus poussé des institutions et des pratiques démocratiques. Une 

gouvernance durablement défaillante peut mettre en péril tout acquis et tout progrès 

démocratique. En conséquence la bonne gouvernance doit s’arrimer solidement et durablement 

sur un certain nombre d’impératifs qui sont : la citoyenneté, la civilité, la globalité, 

l’universalité et la démocratie. Il s’agit ici de rappeler les tendances lourdes des sociétés et des 

systèmes politique contemporains, rendant de plus en plus impérative une gouvernance qui soit 

à la fois bonne et en perfectionnement continu. L’essence de la bonne gouvernance peut être 

résumé en neuf macro-critères destinés à encadrer la formulation, la mise en œuvre et 

l’évaluation des politiques et du management public, à tous les niveaux (local, régional, national 

et multinational, voire au niveau des organisations internationales elles-mêmes). La bonne 

gouvernance est un ensemble de pratiques qui visent à assurer une gestion efficace et 

transparente des affaires publiques. Ces critères sont la participation, la responsabilité, la 

transparence, l’efficacité et l’efficience. 
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La transparence est l’accès à l'information et la clarté dans la prise de décision 

permettent aux citoyens de mieux comprendre et de participer aux politiques publiques. Elle est 

fondée sur la libre circulation de l’information. Les personnes concernées peuvent directement 

avoir accès aux processus et aux institutions, et l’information accessible est suffisante pour 

comprendre et assurer le suivi des questions. L’information doit être vérifiable. La transparence 

est un processus qui se déroule selon des règles connues de toutes les parties et selon les 

modalités pratiques qui en assure la visibilité ou du moins la traçabilité. 

La globalisation au sens économique, médiatique etc., n’est pas le seul en jeu. S’y ajoute 

la reconnaissance universelle des droits humains, politiques, civils, économique, sociaux et 

culturels et l’engagement de la plupart des États à les protéger et les promouvoir. 

On assiste au développement et à la codification d’un riche corpus de valeurs et de normes 

faisant désormais partie du Droit international impératif à l’aune duquel se mesurent la 

crédibilité des États et la présentabilité des gouvernements. L’État par l’exercice du pouvoir 

politique et l’impartialité doit incarner et faire valoir l’universel, dépasser les intérêts 

particuliers. 

La responsabilité voudrait que les dirigeants rendent compte de leurs actions et des 

décisions prises. La responsabilité implique également des mécanismes de sanction en cas de 

mauvaise gestion. Toute personne investie d’une charge publique est responsable devants ses 

manants. A ce titre, elle est tenue de rendre compte de son action et de ses décisions 

conformément aux procédures, règles et résultats convenus. Les décideurs au niveau du 

gouvernement, du secteur privé et des organisations de la société civile rendent des comptes 

publics, ainsi qu’aux parties prenantes institutionnelles. Cette responsabilité diffère en fonction 

de l’organisation et selon que la décision est intérieure ou extérieure à l’organisation. La 

responsabilité implique l’autonomie, la liberté dans le respect d’autrui, la solidarité et le sens du 

bien commun. Les cadres juridiques devraient être équitables et les textes juridiques appliqués 

de façon impartiale, en particulier les lois relatives aux droits de l’homme. 

La participation citoyenne : une gouvernance efficace intègre les citoyens dans le processus 

décisionnel, favorisant ainsi l'inclusion et la cohésion sociale. Le service public, l’intégration, la 

laïcité, la souveraineté populaire et nationale participent d’une conception de la citoyenneté 

comportant des droits et devoirs définissant le rôle du citoyen dans la cité et face aux 

institutions. « C’est l’intérêt général qui permet de fonder en droit les relations de l’État et de la 
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société » (A. Le Pors, 2002, p. 11). L’intérêt général est le bien commun préservé par le 

souverain pour le compte de tous les citoyens. Etre citoyen implique que l’on fait partie d’un 

corps politique, un État, que l’on a dans ce corps politique des droits et devoirs. La citoyenneté 

consiste en un ensemble de droits politiques qui ne peuvent pas être enfreints par le 

gouvernement. 

 

Le rôle fondamental du citoyen est de participer au gouvernement au moyen des élections et 

à travers les représentants qu’ils ont contribué à élire. La citoyenneté est aussi la qualité du 

citoyen ou l’aptitude de ce dernier à s’impliquer pleinement dans la gestion ou la conduite des 

affaires de l’État. C’est pourquoi, l’exigence de bonne gouvernance trouve en la citoyenneté un 

facteur d’émergence renforcée, autant que la possibilité réelle de contestation et de contrôle 

effectifs de la performance des gouvernants. Ceux-ci font désormais face à des vis-à-vis 

(représentants et électeurs) de plus en plus exigeants, avertis et assez libres pour contester et 

sanctionner tout ce qui leur parait relever du mal-gouvernement ou de la mauvaise gouvernance. 

Idéalement, le citoyen gouverne en même temps qu’il est gouverné. Pour exercer ce double rôle, 

il doit disposer d’une certaine autonomie, d’une faculté de jugement et d’une loyauté envers la 

communauté politique. « La démocratie est supérieure dans le cas où l’implication participative 

des citoyens est la plus complète » (M. Martiniéllo, 2000, P.14). 

La civilité est l’observation des règles du savoir-vivre, respect des convenances qui 

régissent la vie en société. Elle instaure le respect mutuel au sein d’une communauté éthique 

dont les fondements sont à chercher du côté des droits de l’homme. La civilité est le respect des 

normes d’un État. Quoique très important, le développement de la citoyenneté politique ne 

suffit pas à rendre incontournable l’exigence de bonne gouvernance. Et donc l’émergence d’une 

société civile comme acteur public performant et crédible et comme partenaire de l’État, 

structure et renforce l’exigence de la bonne gouvernance, en la spécifiant par secteur d’activité 

et en l’adaptant aux rapides évolutions historiques, tout en diversifiant et en outillant les acteurs 

de contrôle de performance des gouvernants. « Les organisations non gouvernementales (ONG) 

supposées indépendantes et loin de la corruption du pouvoir d’État, deviennent ainsi les acteurs 

privilégiés de mise en œuvre de ce nouvel agenda international de bonne gouvernance ». (R.-A. 

Akakpo, 2009, p. 42) 

Tous les hommes et toutes les femmes devraient avoir voix au chapitre en matière de prise 

de décisions, directement ou par l’intermédiaire d’institutions légitimes qui représentent leurs 

intérêts. Une participation aussi large est fondée sur la liberté d’association et de parole, ainsi 

que sur les capacités nécessaires pour participer de façon constructive à la prise de décisions. 
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La participation apparaît de plus en plus comme la clé de la citoyenneté. Elle renvoie au fait 

d’être acteur, de maîtriser son cadre de vie, de s’engager pour l’amélioration des conditions 

d’existence de ses pairs, en un mot d’œuvrer au développement de la Communauté. 

Efficacité et efficience qui sont l'utilisation optimale des ressources pour atteindre les 

objectifs fixés est essentielle pour garantir la durabilité des politiques publiques. Les processus 

et les institutions donnent des résultats en fonction des besoins, tout en utilisant au mieux les 

ressources. C’est la capacité à réaliser les objectifs fondamentaux par une allocation optimale 

des ressources. Les dirigeants et le public ont une vaste perspective à long terme de la bonne 

gouvernance et du développement humain, ainsi qu’une idée de ce qui est nécessaire à un tel 

développement. Par ailleurs, ils comprennent dans toute leur complexité les données 

historiques, culturelles et sociales dans lesquels s’inscrit cette perspective. La bonne 

gouvernance joue un rôle d’intermédiaire entre des intérêts différents afin d’aboutir à un large 

consensus sur ce qui sert le mieux les intérêts du groupe et, le cas échéant, sur les politiques et 

les procédures. Les institutions et les processus doivent viser à répondre aux besoins de toutes 

les parties. 

La justice naturelle ou morale considérée indépendamment du droit en vigueur. Elle se 

traduit par une répartition des ressources sous une forme moralement acceptable par tous les 

acteurs. Il s’agit par ailleurs de l’accès égalitaire à un service pour tous les usagers. Tous les 

hommes et toutes les femmes ont la possibilité d’améliorer ou de maintenir leurs conditions 

de vie dans les mêmes conditions et dans les mêmes proportions. L’exigence de la bonne 

gouvernance découle de la nature de l’État et plus particulièrement de ses fondements 

constitutifs et impératifs mais aussi l’attente légitime des citoyens à son égard. L’État 

démocratique est l’État de tous et non celui de quelques-uns. C’est tout naturellement que les 

citoyens attendent de l’État d’être gouvernés dans l’intérêt de tous et leur permettre de 

répondre efficacement à leur aspiration au mieux-être. 

On n’hésite plus à parler de l’ère post-nationale, avec l’émergence d’entités 

supranationales de type politique, tel que l’union Européenne, l’union Africaine ou les 

mouvements altermondialistes ou de « supra-regroupements » (R. Bourqia,2012, p.21). Les 

indicateurs de performance économique et d’équilibre financier sont de plus en plus partagés de 

par le monde. L’exigence d’une gouvernance satisfaisant certains critères sont incontournables 

pour les Etats souffrant du poids de la dette publique extérieure ou ayant de gros besoins de 

financement  de  leurs  projets  de  développement  par  le  recours  aux  organismes financiers 
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internationaux (Banque Mondiale et Fonds Monétaire International) ou à l’emprunt sur les 

marchés financiers internationaux. Avec la globalisation la communauté et la politique sont de 

moins en moins définies par la proximité spatiale. L’élargissement de l’espace médiatique et 

l’émergence des relations sociales virtuelles brouillent les frontières entre le local et le global et 

entraînent un processus où les localités, territoires et liens sociaux sont reconfigurés, et les 

traditions ébranlées. 

 

1.3. Interaction dialectique d’équationalisation des concepts 

 
 

Les fonctions de l’État, pour ce qui est de la bonne gouvernance, sont multiples. L’État 

est la pierre angulaire du contrat qui définit la citoyenneté ; il est l’autorité mandatée pour mener 

à bien les fonctions de contrôle et pour exercer la force. Il est responsable des services publics et 

de la mise en place d’un environnement propice au développement humain durable. 

Tout cela signifie que l’État est chargé d’établir, de préserver des cadres juridiques et 

réglementaires stables, efficaces et équitables pour garantir l’accomplissement de l’activité 

publique et privée. Cela revient pour l’État d’abord à assurer la stabilité, l’équité de l’activité 

politique, puis à jouer un rôle d’intermédiaire et d’arbitre des intérêts lors des conflits d’intérêts. 

Cela signifie enfin qu’il doit garantir la bonne marche du service public et en rendre compte. 

L’État constitue une force importante pour promouvoir la bonne gouvernance, mais il 

n’est pas la seule force. Garantir et préserver la paix, la stabilité et la bonne gouvernance dépend 

en partie des possibilités offertes par l’économie et la création qui génèrent des revenus 

suffisants pour améliorer le niveau de vie des citoyens. Mais qu’est-ce que la gouvernance ? Le 

programme  des  Nations  Unies  pour  le  Développement  (PNUD)  définit  la    gouvernance 

« comme l’exercice de l’autorité politique, économique et administrative dans le cadre de la 

gestion des affaires d’un pays à tous les niveaux ». (Y. I. Aboubakar, 2007, p. 9) 

La gouvernance comprend les mécanismes, les processus, les relations et les 

institutions complexes, au moyen desquels les citoyens et les groupes articulent leurs intérêts, 

exercent leurs droits et assument leurs obligations et auxquels ils s’adressent pour régler leurs 

différends. Elle mobilise trois acteurs fondamentaux : l’État, la société civile et le secteur 

productif : 

« Ces trois composantes sont essentielles pour un développement humain durable. 

L’État crée un environnement politique et juridique favorable. Le secteur privé produit des 
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emplois et des revenus. Enfin, la société civile facilite l’interaction politique et sociale, incitant 

les groupes à participer aux activités économiques, sociales et politiques. » (Y. I. Aboubakar, 

2007, p. 9) 

C’est l’interaction qui est constructrice et génératrice de bonne gouvernance. Chaque fois que 

l’évolution est positive, chaque fois que la condition de l’homme s’améliore, la bonne 

gouvernance en est l’explication. 

De nos jours, la démocratie et la bonne gouvernance sont les deux principaux critères 

d’évaluation et de comparaison de la crédibilité des États et de la qualité des gouvernements. 

Les processus de construction de la démocratie et de la mise à niveau de la gouvernance sont 

étroitement liés. Plus la démocratie s’approfondit, plus l’exigence de bonne gouvernance ne 

devient incontournable. Mieux cette exigence est satisfaite mieux, s’impose le 

perfectionnement toujours plus poussé des institutions et des pratiques démocratiques : « une 

gouvernance durablement défaillante peut mettre en péril tout acquis et tout progrès 

démocratique ». (A. Sédjari, 2003, p. 37). 

La gouvernance n’est pas la gouvernance d’un chef d’État mais une gouvernance de 

l’être collectif, en un mouvement de tous ceux qui sont impliqués dans le processus de décision 

et de conduite de l’action publique. Loin d’être un simple terme de plus ou une mode éphémère, 

« le concept de gouvernance trouve les fondements de son émergence au cœur des mutations 

cruciales de la pensée et de la pratique universelle en matière de gouvernement ». (A. Sédjari 

2003, p. 37). Il ne suffit pas d’exiger une bonne gouvernance, il faut aussi une assise fiable. Il ne 

suffit pas que la démocratie soit instituée, il faut encore qu’elle soit effectivement et pleinement 

vécue par son acteur principal présumé : le peuple. Cela suppose que celui-ci jouisse pleinement 

des libertés fondamentales et assume les droits et les obligations de citoyenneté qui sont à la 

base de la démocratie et en constituent l’âme. « C’est au nom des droits du citoyen souverain et 

de la valeur de l’égalité de tous que l’État prend les mesures destinées à assurer de la manière 

que l’opinion juge équitable la répartition des ressources ainsi que la survie des plus démunis » 

(D. Schnapper., 2003, p. 268). 

La gouvernance en tant que processus interactif, implique diverses formes de 

partenariat. Car la gouvernance s’applique au domaine des grandes organisations et aussi à celui 

des territoires et à des espaces du politique qui intéresse la population. Il est question de la 

manière de gouverner, de la bonne pratique pour conduire les affaires collectives impliquant une 

certaine participation responsable des acteurs ou populations concernées. Des acteurs de toute 
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nature réclament d’être associés au processus de décision et sont en mesure de proposer des 

solutions aux problèmes collectifs. La gouvernance met l’accent sur le déplacement des 

responsabilités qui s’opère entre l’État, la société civile et le marché. Aucun acteur ne dispose 

des connaissances et des moyens nécessaires pour résoudre seul les problèmes qui se posent. 

Des processus d’interactions et de négociations sont devenus nécessaires entre intervenants 

hétérogènes. La gouvernance implique la participation, la négociation, la coordination et le 

partenariat. Elle constitue la toile de fond des partenariats. 

L’État comprend les institutions politiques et celles du secteur public. Le secteur privé 

comprend les entreprises privées et le secteur non structuré sur le marché. La société civile 

comprend les individus et les groupes qui agissent de manière concertée sur le plan social, 

politique et économique, administrés par des règles et des lois formelles et/ou informelles. 

Le sens civique, le patriotisme des citoyens et la stabilité de l’État ont un fondement 

commun,  économique  et  juridique.  Et  cela  consiste  en  application  des   principes 

suivants : « droit de propriété pour tous les citoyens, structure économique égalitaire grâce à la 

distribution des terres qui permet aux citoyens de posséder autant que les chefs et des garanties 

contre les risques de dépossession ». (A. L. Komenan, 1990, p. 202). L’application de ces 

principes a produit une gouvernance dans l’Etat hébreux et a rendu stable cet État. C’était une 

force pour retenir les citoyens et se prémunir contre toute idée de révolte. C’est pourquoi, pour 

une bonne gouvernance aujourd’hui, les cadres juridiques doivent être appliqués de façon 

impartiale, en particulier les lois relatives aux droits de l’homme. Tous les citoyens doivent 

participer aux prises de décision, directement ou par l’intermédiaire d’institutions légitimes qui 

représentent leurs intérêts. Cette participation doit être fondée sur la liberté : 

Il faut mener les hommes de telle façon qu’ils ne croient pas être menés, mais vivre selon leur 

libre décret et conformément à leur complexion propre, il faut donc les tenir par le seul amour de 

la liberté, le désir d’accroître leur fortune et l’espoir de s’élever aux honneurs. (B. Spinoza, 

1966, p. 109). 

L’émergence de la société comme acteur public performant et crédible et comme 

partenaire de l’État, structure et renforce l’exigence de bonne gouvernance, en la spécifiant par 

secteur d’activité et en l’adaptant aux rapides évolutions, tout en diversifiant et en outillant les 

acteurs du contrôle de performance des gouvernants. Les décideurs au niveau du gouvernement, 

du secteur privé et des organisations de la société civile doivent des comptes au public, ainsi 

qu’aux parties prenantes institutionnelles. « La bonne gouvernance joue un rôle d’intermédiaire 
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entre les intérêts différents afin d’aboutir à un large consensus sur ce qui sert le mieux les 

intérêts du groupe et, le cas échéant, sur la politique et les procédures » (Y. I. Aboubakar, 2007, 

p. 11).

C’est pourquoi, il est du rôle de la société civile d’intervenir dans les domaines vitaux 

comme la promotion des droits humains, la réhabilitation citoyenne de la femme, la protection 

de l’environnement, l’observation des opérations électorales, les réformes éducatives, fiscales 

ou autres, la normalisation et la régulation de la qualité des produits et des services publics et 

privés. Car « dans l’État de droit et de bonne gouvernance, les gouvernants et l’État lui-même 

cessent d’être au- dessus des lois, y compris pénales ». (A. Sédjari 2003, p. 47). La bonne 

gouvernance est l’un des piliers de la stabilité politique. « Il ne peut jamais y avoir ni progrès, ni 

paix, ni stabilité politique dans un État qui ignore ou méprise les règles de la bonne 

gouvernance » (P. Ngoma-Binda, p. 219). 

La gouvernance est la manière avec laquelle une société donnée organise et régule le 

pouvoir dans ses structures fondamentales dans l’intention d’assurer de façon harmonieuse et 

efficace le bien public, la paix et le bonheur de chacun des citoyens ; la bonne gouvernance a 

pour nom authentique la ‘’gouvernance démocratique’’. Il y a deux formes de gouvernance : 

l’une est dite bonne, efficace, appropriée ; l’autre mauvaise, inefficace, inappropriée. Une 

mauvaise gouvernance détruit la paix et entraîne l’instabilité des institutions politiques ; une 

bonne gouvernance garantit le contraire : la stabilité, l’harmonie sociale, le progrès de la 

société. La bonne gouvernance est l’un des éléments fondamentaux de la stabilité d’un État. Un 

signe visible de bonne gouvernance est l’utilisation rationnelle des ressources humaines. Elle 

est facteur de paix sociale, de stabilité politique et de progrès économique. 

2. Méthodes d'équation des entités

2.1. Approche pour favoriser la collaboration 

Dans un monde de plus en plus interdépendant, le développement durable et la bonne 

gouvernance ne peuvent être envisagés de manière isolée. Ils nécessitent une collaboration 

harmonieuse entre les différentes entités concernées : administrations publiques, collectivités 

locales, organisations non gouvernementales, acteurs privés, institutions internationales, et 
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communautés locales. Pourtant, la coopération entre ces divers acteurs reste souvent limitée par 

des logiques de cloisonnement, des rivalités institutionnelles et des divergences d’objectifs. 

 

L’objectif de cette partie est de proposer une approche méthodologique et stratégique 

pour favoriser une collaboration efficace entre les entités impliquées dans les processus de 

gouvernance et de développement. Il s’agit de poser les bases d’une synergie constructive, de 

dépasser les logiques de concurrence, et de créer des mécanismes durables de coordination. Le 

terme « entités » désigne l’ensemble des organisations ou institutions ayant un rôle à jouer dans 

les processus de développement et de gouvernance. Cela inclut les entités étatiques (ministères, 

agences publiques), les collectivités territoriales, les organisations de la société civile, les 

institutions financières, les entreprises privées et les communautés locales. Pour que la 

collaboration soit effective, elle doit reposer sur des mécanismes clairs, codifiés et suivis. 

 

Un premier mécanisme consiste à instaurer des plateformes de concertation 

multisectorielle. Il peut s’agir de forums périodiques, de comités de pilotage partagés ou de 

groupes de travail thématiques. Ces espaces permettent de construire une vision commune, 

d’échanger les informations, et de délibérer sur les priorités. Deuxièmement, l’élaboration de 

plans stratégiques conjoints favorise l’alignement des efforts. Ces plans doivent être le fruit 

d’une co-construction, reflétant les objectifs partagés et intégrant les contributions spécifiques 

de chaque entité. Troisièmement, des cadres institutionnels de coopération sont nécessaires. Il 

peut s’agir de conventions, de protocoles d’accord ou de chartes de partenariat. Ces textes 

juridiques formalisent la relation, précisent les responsabilités et offrent un socle de confiance. 

Enfin, la désignation de leaders neutres ou de facilitateurs peut grandement améliorer la 

dynamique de groupe. Ces personnes ou institutions jouent un rôle d’arbitre, de modérateur et 

de médiateur entre entités, en veillant au respect des équilibres et à la fluidité du dialogue. 

 

La collaboration est un processus de travail collectif visant à atteindre un objectif 

commun. Elle implique un partage d’informations, une coordination des efforts et une prise de 

décision concertée. La collaboration entre entités constitue un levier majeur pour assurer un 

développement harmonieux et une gouvernance efficace. Toutefois, elle ne se décrète pas : elle 

se construit méthodiquement à travers des mécanismes adaptés, des outils partagés, et une 

culture de confiance et de transparence. Si les obstacles sont nombreux, les bénéfices d’une 

coopération réussie – en matière d’impact, de légitimité et de durabilité – justifient amplement 

les efforts consentis. L’équation des entités, dans cette perspective, devient celle de la 

convergence stratégique, de l’intégration fonctionnelle et de l’innovation coopérative. Favoriser 
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la collaboration entre les entités constitue un enjeu stratégique pour la mise en œuvre d’une 

gouvernance efficace et d’un développement réellement inclusif. Loin d’être une démarche 

improvisée, la collaboration requiert des conditions, des principes, des outils et un engagement 

clair des parties concernées. Elle suppose aussi de dépasser les logiques de concurrence 

institutionnelle, d’instaurer un dialogue transparent et de créer des mécanismes de pilotage 

partagés. En somme, l’« équation des entités » est d’abord une affaire de culture de 

gouvernance, de maturité politique et de capacité à construire du collectif dans la diversité. « La 

gouvernance telle que nous la connaissons actuellement, centrée sur l’État et les services 

publics, est attaquée de toutes parts. Elle semble décidément déphasée à l’égard de la société 

présente et plus encore à l’égard des défis qui nous attendent. Elle est en crise. » (P. Calame, 

2003, p.37). 

2.2. Les inéquations de la coopération 

La coopération inter-organisationnelle, bien qu’essentielle pour la gouvernance et le 

développement, ne se déroule pas toujours de manière équilibrée ou équitable. Derrière l’idéal 

de collaboration se cachent souvent des tensions, des rapports de force, des déséquilibres 

structurels et des logiques d’exclusion. Ces éléments constituent ce que l’on peut qualifier d’« 

inéquations de la coopération » — des formes d’inégalités systémiques qui entravent 

l’efficacité, la légitimité et la durabilité des initiatives conjointes. « Il est impératif de bien 

comprendre les enjeux d’un écosystème avant d’y importer des éléments extérieurs considérés 

comme inspirants » (E. Jourdain, 2022, p.49) 

Le terme « inéquation », dans le contexte de la coopération, renvoie à une situation où les 

entités engagées dans un processus collaboratif ne sont pas sur un pied d’égalité, que ce soit en 

termes de pouvoir décisionnel, de ressources, de capacités techniques ou de reconnaissance 

institutionnelle. Ces inéquations peuvent être explicites (statut hiérarchique, budget) ou 

implicites (influence politique, accès à l’information). 

Les inéquations de la coopération ne sont pas de simples accidents ou anomalies : elles 

sont souvent le reflet d’un ordre institutionnel, économique ou politique profondément inégal. 

Les ignorer ou les minimiser revient à compromettre toute ambition de gouvernance partagée et 

de développement équitable. Toutefois, en adoptant une posture critique, en mettant en œuvre 
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des mécanismes correctifs et en renforçant les capacités des entités les plus vulnérables, il est 

possible de rétablir un certain équilibre. C’est à cette condition que la coopération peut devenir 

un véritable levier de transformation systémique, plutôt qu’un outil au service des plus   forts. 

« Les tensions ne pourront se résoudre que dans le cadre de négociations globales élargies à un 

ensemble de sujets pour que des accords perçus comme mutuellement bénéfiques deviennent 

possibles ». (P. Jacquet, 2022, p.13) 

 
 

 
2.3. Vers une gouvernance inclusive et équitable 

 
La gouvernance démocratique est pensée comme l’art de gouverner en articulant la 

gestion des affaires à différentes échelles du territoire, du local au mondial, en régulant les 

relations au sein de la société et en coordonnant l’intervention de multiples acteurs. Pour nous, 

la gouvernance démocratique non seulement peut aider à reformer les États africains mais aussi 

aider les sociétés à repenser leurs propres modes de gestion et à définir elles-mêmes un modèle 

de régulation proactif, correspondant le mieux à leurs propres défis. Cette approche de la 

gouvernance démocratique constitue une proposition pour refonder l’État ainsi que ses rapports 

avec la société en Afrique dans le contexte d’une gouvernance de développement. 

Les grandes questions de la gouvernance sont éternelles. Faire vivre ensemble, dans la paix 

intérieure et extérieure et la prospérité durable, des millions de femmes et d’hommes partageant 

un même territoire. Assurer l’équilibre entre les sociétés humaines et leur environnement. Gérer 

sur le long terme les ressources naturelles, rares et fragiles. Garantir l’autonomie, la liberté de 

pensée et d’action des personnes tout en préservant la justice sociale, la cohésion et l’intérêt 

commun. Offrir à chacun, pris individuellement, et à la communauté tout entière les plus grandes 

opportunités d’épanouissement. Permettre le développement des sciences et des techniques sans 

se laisser emporter par le vertige de leur puissance. Assurer à tous les conditions d’une vie digne. 

Reconnaître la diversité et la richesse des cultures et des traditions tout en les faisant participer à 

l’unité et à la cohésion de la société dans son ensemble. S’adapter aux évolutions du monde, tout 

en gardant son identité.  (P. Calame, 2003, p.17) 
 

L’exigence de bonne gouvernance trouve ses origines dans l’obligation démocratique 

faite aux gouvernants de travailler à convaincre, dans des contextes pluralistes et compétitifs, de 

la qualité de leurs programmes politiques, ainsi que de rendre publiquement compte de leurs 

actes et d’en assumer la responsabilité politique. La citoyenneté et la démocratie sont donc 

intimement liées. Sans le mandat octroyé par l’ensemble des citoyens à la faveur des élections, 
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le gouvernement n’a aucune légitimité. La citoyenneté suppose que les gouvernements et les 

leaders politiques élus régulièrement rendent des comptes aux citoyens. C’est le principe de la 

responsabilité qui est au cœur de tout système démocratique. 

La gouvernance désigne l’ensemble des processus politiques, lois et institutions 

affectant la manière dont un pays, une institution, une société, etc., sont dirigés, administrés ou 

contrôlés. Une gouvernance est considérée bonne ou équitable lorsque le fonctionnement des 

mécanismes respecte les droits et les intérêts des parties prenantes dans un esprit démocratique. 

La gouvernance démocratique dépasse la question des institutions ou des formes de gouvernement. 

Elle recouvre les mécanismes de coordination sociale participant à l’action politique. L’importance 

cruciale de la gouvernance démocratique dans le monde a été soulignée 

lors du sommet du millénaire, où les dirigeants du monde ont résolu de n’épargner aucun effort 

pour promouvoir la démocratie ; renforcer l’État de droit ; ainsi que de respecter tous les droits 

humains internationalement reconnus et des libertés fondamentales, y compris le droit au 

développement. (G. Fraser-Moloketi, 2012, p.5) 

Cependant, gouvernance et démocratie ne doivent pas être confondues, et ce même si 

la forme idéale de gouvernance doit être démocratique dans son contenu. La gouvernance 

interroge en effet la légitimité au-delà des élections et de la notion de représentation. La 

gouvernance démocratique, elle ne désigne donc pas pour finalité institutionnelle la 

gouvernance mais souligne sa nature de processus d’association à la prise de décision. La 

gouvernance repose essentiellement sur le renforcement de la citoyenneté, de l’efficacité de 

l’utilisation des financements internationaux et du développement. Il ne saurait y avoir de 

gouvernance démocratique sans gouvernance légitime, c’est-à-dire sans gouvernance reflétant 

les valeurs et principes de chaque société. L’imbrication entre le pouvoir politique et les sociétés 

est le principe de la gouvernance démocratique. Le bureau pour le développement des politiques 

du PNUD rappelle que la bonne gouvernance, pour le développement humain et l’atteinte des 

objectifs du millénaire pour le développement est la gouvernance démocratique. La 

consolidation et l’approfondissement de la démocratie exige l’organisation d’élections libres et 

justes qui visent à donner à tout citoyen la possibilité de participer à la prise de décisions qui 

affectent sa vie. Les autorités locales, régionales et nationales doivent user des capacités et des 

ressources nécessaires pour mettre en œuvre des politiques économiques et sociales effectives 

qui assurent la promotion du développement humain et la gestion des services publics répondant 

aux atteintes des citoyens. D’autre part, la gouvernance doit prendre appui sur les principes des 

droits de l’homme, de transparence, de l’honnêteté et de l’égalité des sexes tels qu’ils sont 

incarnés dans la charte des Nations Unies. La participation des citoyens à la conduite de l’action 
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apparaît au fond dans les sociétés modernes comme une exigence tendant à satisfaire l’idéal 

démocratique. 

 

Conclusion 

 
 

Le développement et la bonne gouvernance sont indissociables et doivent être pensés de 

manière conjointe. Pour parvenir à une équation fonctionnelle entre ces deux dimensions, il est 

nécessaire de mettre en place des réformes institutionnelles solides, de garantir la transparence 

et d'encourager une coopération inclusive. Un État prospère est celui qui parvient à allier 

croissance économique et gouvernance efficace au service du bien commun. Comprendre ces 

inéquations, c’est aller au-delà du discours idéaliste sur la collaboration pour analyser les 

rapports de force, les asymétries de pouvoir, et les facteurs de domination qui se jouent dans les 

partenariats. Cette partie met en lumière ces tensions structurelles, en identifiant leurs causes, 

leurs formes et leurs conséquences, tout en proposant des pistes pour les surmonter. 

 

La coopération entre entités est souvent présentée comme une panacée pour résoudre les 

problèmes de gouvernance et de développement. Cependant, dans la réalité, ces processus sont 

rarement exempts de tensions, de déséquilibres et d’injustices. Ces déséquilibres constituent ce 

que nous appelons les « inéquations de la coopération ». Ces dernières apparaissent lorsque les 

acteurs impliqués dans une dynamique collaborative ne bénéficient ni du même pouvoir, ni des 

mêmes ressources, ni de la même reconnaissance institutionnelle. Ces inéquations, parfois 

invisibles ou normalisées, sapent la coopération en profondeur et en limitent l’efficacité. Face à 

la réalité de certains pays dit développés avec une absence de bonne gouvernance et vice-versa. 

Certains pays connaissent une croissance économique soutenue malgré des institutions fragiles, 

tandis que d’autres affichent des mécanismes de gouvernance solides mais peinent à atteindre 

un niveau de développement satisfaisant. Donc 

 
La priorité aujourd’hui n’est ni la poursuite du développement scientifique et technique, du moins 

tel que nous les connaissons aujourd’hui, ni le prolongement de l’expansion des rapports 

marchands. La priorité, c’est la mise en place d’un socle éthique commun sur lequel les peuples 

puissent s’entendre pour gérer leur interdépendance, c’est la conception, le déploiement et la mise 

en œuvre de nouvelles régulations susceptibles de donner une âme, un sens, des règles, une équité 

et un avenir au village planétaire où nous cohabiterons par nécessité. (P. Calame, 2003, pp.7-8) 
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